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 L'AN DEUX MILLE QUATRE, 
 Les DIX NEUF ET VINGT  OCTOBRE 
 A BORDEAUX (Gironde), en l'étude, 9, Allées de Chartres, 

Maître Patrice LE BAIL, Notaire à BORDEAUX (Gironde), 9, 
Allées de Chartres, soussigné, 
 

A établi le présent acte  authentique contenant : 
 

CESSION GRATUITE 
 
 A la requête des personnes ci-après identifiées 
 
CEDANT : 
 
 Le SYNDICAT PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE LA 
RESIDENCE SARCIGNAN, sis à VILLENAVE D'ORNON (Gironde), 
Résidence SARCIGNAN, dont le règlement de copropriété et l'état 
descriptif de division ont été déposés au rang des minutes de Maître 
DANSETTE, notaire à BORDEAUX, le 2 mars 1961, dont une 
expédition a été publiée au deuxième bureau des hypothèques de 
BORDEAUX, le 15 mars 1961, volume 2704, numéro 18. 
 
CESSIONNAIRE : 
 
 La : COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX, Etablissement 
Public Administratif créé par la loi n° 66.1069 du 31 décembre 1966 et 
les décrets des 11 septembre et 27 novembre 1967, devenu 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale, conformément à 
la loi n° 92-125 du 6 février 1992, dont le siège est à BORDEAUX 
(Gironde), Esplanade Charles de Gaulle, identifiée au SIREN sous le 
numéro 243 300 316. 
 

DESIGNATION 
 
 Localisation : VILLENAVE D'ORNON (Gironde) Résidence 
Sarcignan, 
 Parcelle en nature de voirie . 
 Formant la voirie de la Résidence SARCIGNAN 1.  
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 Figurant au cadastre rénové de ladite commune sous les 
relations suivantes :  
 

Section Numéro Lieudit Surface 

CO 538 33 résidence SARCIGNAN 53a 28ca   

 
EFFET RELATIF 

 
 BORDEAUX II, le 15 mai 1959, volume 543, numéro 24. 
 
 REGLEMENT DE COPROPRIETE et ETAT DESCRIPTIF DE 
DIVISION établis aux termes d'un acte déposé au rang des minutes de 
Maître DANSETTE, notaire à BORDEAUX, le 2 mars 1961, dont une 
copie authentique a été publiée au deuxième bureau des hypothèques 
de BORDEAUX, le 15 mars 1961, volume 2704, numéro 18. 
 
 MODIFICATIF au règlement de copropriété reçu par Maître 
LAUCK, notaire à BORDEAUX, le 5 janvier 1967, dont une expédition a 
été publiée au deuxième bureau des hypothèques de BORDEAUX, le 
24 janvier 1967, volume 3433, numéro 15. 
 
 Procès-verbal du cadastre n° 2738 du 23 février 1996, publié au 
deuxième bureau des hypothèques de BORDEAUX, le 27 février 1996, 
volume 1996 P, numéro 1728. 
 

PROPRIETE ET JOUISSANCE 
 
 Propriété immédiate 
 Jouissance à compter de ce jour par la prise de possession 
réelle. 
 Ledit bien étant libre de toute location ou occupation. 
 

EVALUATION 
 
 L’immeuble cédé est évalué à la somme de HUIT MILLE 
QUATRE VINGT DIX HUIT EUROS CINQUANTE SIX CENTS 
(8.098,56 €). 
 

ASSIETTE DE LA COPROPRIETE 
 
 Par suite de la présente cession, l'assiette de la copropriété de la 
RESIDENCE SARCIGNAN 1 est désormais cadastrée : 
 

Section Numéro Lieudit Contenance 

CO 521 résidence SARCIGNAN 51a 53ca 

CO 522 D° 61a 97ca 

CO  523 D° 61a 97ca 

CO 524 D° 72a 28ca 

CO 525 D° 51a 53ca 

CO 526 D° 51a 33ca 
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CO 527 D° 61a 97ca 

CO 528 D° 18a 56ca 

CO 529 D° 17a 05ca 

CO 530 D° 7a 75ca 

CO 531 D° 7a 45ca 

CO 532 D° 9a 28ca 

CO 533 D° 41a 88ca 

CO 534 D° 15a 27ca 

CO 535 D° 70a 43ca 

CO 536 D° 22a 54ca 

CO 537 D° 24a 55ca 

 
DECLARATION POUR L’ADMINISTRATION 

 
Impôt sur la plus-value 

 
 La présente cession n’entre pas dans le cadre de la loi du 19 
juillet 1976 sur la taxation des plus values. 
 

Impôt sur la mutation  
 
 Exonération de tous droits au profit du TRESOR conformément 
aux dispositions de l’article 1042 nouveau du Code Général des Impôts. 
 

FIN DE LA PREMIERE PARTIE 
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DEUXIEME PARTIE 
 

CESSION GRATUITE 
 
 En conséquence de ce qui précède, le CEDANT cède à titre 
gratuit en s’obligeant à toutes les garanties ordinaires et de droit les 
plus étendues en pareille matière au CESSIONNAIRE ici présent et qui 
accepte, l’immeuble dont la désignation précède 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 
 
 CEDANT : 
 
 LE SYNDICAT PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE LA 
RESIDENCE SARCIGNAN, représenté par : 
 
 Madame Nathalie MORAUD, clerc de notaire, demeurant à 
BORDEAUX (Gironde), 9, Allées de Chartres, 
 Agissant au nom et comme mandataire de Monsieur PUGLISI, 
syndic, demeurant en cette qualité à BORDEAUX (Gironde), 1, rue 
Ernest Renan, 
 En vertu des pouvoirs qu'il lui a donnés aux termes d'un acte 
sous signature privée en date à BORDEAUX, du 28 septembre 2004, 
dont l'original va demeurer ci-joint et annexé après mention. 
 Monsieur PUGLISI ayant lui-même agi en sa dite qualité de 
syndic de copropriété de la RESIDENCE SARCIGNAN. 
 Nommé à cette fonction aux termes d'une assemblée générale 
du Syndicat des Copropriétaires de ladite résidence en date à 
VILLENAVE D'ORNON, du 29 mai 2001, dont une copie certifiée 
conforme va demeurer ci-jointe et annexée après mention. 
 Et ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes  en vertu d'une 
délibération de l'assemblée générale des copropriétaires en date du 29 
juin 1995, dont une copie certifiée conforme du procès-verbal va 
demeurer ci-jointe et annexée après mention. 
 
 CESSIONNAIRE : 
 

LA COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX, est représentée 
par : 
 

Monsieur Michel CAILLAUD, Directeur Général Adjoint de la 
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX, demeurant en cette 
qualité à BORDEAUX, Esplanade Charles de Gaulle, 

Agissant en sa dite qualité et en vertu d'une délégation de 
signature qui lui a été consentie par Monsieur le Président de la 
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX par arrêté en date du 28 
décembre 2001, reçu à la Préfecture de la Gironde le 30 janvier 2002.  

Et en outre spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu 
d’un arrêté de Monsieur le Président de la COMMUNAUTE URBAINE 
DE BORDEAUX en date du 17 février 2003 demeuré ci-annexé. 
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IDENTIFICATION - CONVENTION DE SOLIDARITE 

 
 Il est convenu qu’au cas de pluralité de personnes désignées ci-
dessus sous le vocable CEDANT ou CESSIONNAIRE il  y aura 
solidarité entre elles, sans que cette solidarité soit rappelée à chaque 
fois. 
 
 Et que le terme général D’IMMEUBLE s’appliquera dans le 
présent acte à tous les biens de nature immobilière  compris sous le 
paragraphe DESIGNATION ci-dessus même s’il s’agit de plusieurs 
immeubles ou de biens et droits immobiliers. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE 
 
 La parcelle cédée appartient au SYNDICAT PRINCIPAL DES 
COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE SARCIGNAN, cédant aux 
présentes, en vertu d'un acte reçu par Maître DANSETTE, notaire à 
BORDEAUX (Gironde), le 12 mai 1959, dont une expédition a été 
publiée au deuxième bureau des hypothèques de BORDEAUX, le 15 
mai 1959, volume 543, numéro 24. 
 

ANNEXES 
 
 Aux présentes demeureront jointes et annexées après mention, 
les pièces suivantes : 
 - la délibération du Syndicat Principal des Copropriétaires de la 
Résidence SARCIGNAN, 
 - la délibération du Conseil de la COMMUNAUTE URBAINE DE 
BORDEAUX susvisée, ayant décidée de l’incorporation au Domaine 
Public de la COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX de  la voirie 
précitée, et les pouvoirs de son représentant, 
 - un exemplaire de la promesse de cession, 
 -  un plan, 
 - les documents hypothécaires. 
 

DISPENSE D'ATTESTATION PARASITAIRE 
 

Est demeuré ci-annexé après mention photocopie de la lettre 
adressée par la COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX au notaire 
soussigné, le 12 octobre  2001 dispensant le vendeur de fournir un état  
parasitaire pour l'immeuble vendu. 
 

CHARGES ET CONDITIONS GENERALES 
 
 La présente cession a lieu sous les charges et conditions 
ordinaires et de droit en pareille matière que le représentant de la 
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX ès-qualités, oblige la 
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX CESSIONNAIRE, à 
exécuter et accomplir, savoir : 
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 - Prendre l’immeuble cédé sans l’état où il se trouve sans 
garantie des vices cachés et de la contenance. 
 
 - Souffrir les servitudes passives, apparentes ou occultes, 
continues ou discontinues généralement quelconques, et profiter de 
celles actives, le tout s’il en existe à ses risques et périls, sans que la 
présente clause puisse conférer à qui que ce soit plus de droit qu’il n’en 
aurait en vertu de titres réguliers non prescrits 
 
 A ce sujet, le CEDANT déclare qu’à sa connaissance, 
l’immeuble présentement cédé n’est grevé d’aucune servitude autres 
que celles pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, de titres 
non prescrits , de la loi ou du règlement de copropriété de la 
RESIDENCE SARCIGNAN. 
 
 - Acquitter à compter du jour de l’entrée en jouissance tous les 
impôts taxes et contributions de toute nature, auxquelles ledit immeuble 
est ou pourra être assujetti, 
 
 - Payer tous les frais, droits et émoluments des présentes, ainsi 
que ceux qui en seront la suite ou la conséquence, 
 

 PUBLICITE FONCIERE ET PURGE DES INSCRIPTIONS 
 
 En application des articles 28 et 32 du décret n°55-22 du 4 
janvier 1955, la présente vente sera publiée au bureau des 
hypothèques compétent par les soins du notaire associé soussigné, et 
aux frais du CESSIONNAIRE de la manière et dans les délais prévus 
par les articles 33 et 34 du décret précité. 
 

 POUVOIRS  
 
 Toutes les parties comparantes donnent par les présentes tous 
pouvoirs à tout clerc du notaire soussigné, à l'effet de procéder à toutes 
rectifications concernant l’état civil, et la dénomination des parties, la 
désignation cadastrale et le numérotage des biens cédés. 
 Et d’une manière générale, faire toutes déclarations rectificatives 
et signer tous actes rectificatifs en vue de permettre la publicité du 
présent acte au bureau des hypothèques compétent. 
 

TITRES 
 
 Le CESSIONNAIRE demeure subrogé dans tous les droits du 
CEDANT pour se faire délivrer à ses frais toutes copies, extraits ou 
expéditions d’actes antérieurs concernant les biens cédés. 
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DECLARATIONS GENERALES 

 
 Les parties déclarent que leur état civil, dénomination sont bien 
ceux indiqués en tête des présentes. 
 
 Elles attestent au surplus qu’il n’existe de leur chef, aucun 
empêchement ni aucune restriction d’ordre légal contractuel ou 
judiciaire aux conventions qu’elles viennent de passer. 
 
 Le CEDANT déclare en outre que les biens cédés ne sont 
grevés d’aucune inscription. 
 

ELECTION DE DOMICILE 
 
 Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de 
domicile, savoir : 
 - LE CEDANT  au siège du syndicat qu'il représente, 
 - LE CESSIONNAIRE  au siège de la COMMUNAUTE URBAINE 
DE BORDEAUX. 
 

AFFIRMATION DE SINCERITE  
 
 Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 
du Code Général des Impôts, que le présent acte est bien consenti à 
titre gratuit, elles reconnaissent avoir été informées par le notaire 
soussigné des peines encourues en cas d'inexactitude de cette 
affirmation. 
 
 Le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent 
acte n'est modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant 
stipulation de  prix. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



8 

 

 
 

DONT ACTE sur HUIT pages. 
 
 La lecture des présentes a été donnée aux parties et les 
signatures de celles-ci sur ledit acte ont été recueillies par le notaire 
soussigné, 
 
 L’AN DEUX MILLE QUATRE 
 Le dix neuf octobre 
 A BORDEAUX, en l'étude, 9, allées de Chartres, 
 Pour  le CEDANT . 
  
 Le vingt octobre    
 Au siège de la COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX 
 Pour le CESSIONNAIRE 
 
 Et le notaire à lui même signé le vingt octobre deux mille quatre   
 
 Suivent les signatures.  
 
 Suit la teneur des annexes.  
 




























